






Connaissance et dragage 
des sédiments portuaires 

Depuis plus de 10 ans, Ports de Paris réalise des
campagnes d’analyses (physique et chimique) des
sédiments portuaires. Sa base de données com-
porte plus de 300 échantillons répartis sur 40 ports.
Les données accumulées sont visualisées sur la car-
tographie Sedipap (outil développé par le Port).
Elles permettent ainsi aux agences portuaires de
connaître le degré de pollution des sédiments
et d’évaluer le coût du dragage.

Ce sont en effet de 30 000 à 50 000 m3 de sédiments
portuaires que Ports de Paris drague et traite
chaque année, selon deux filières de valorisation
adaptées à la nature des sédiments : les sédiments
sains (“inertes”) sont valorisés comme remblais
de carrière ou de gravière ; les sédiments pollués
(“hors norme”) sont valorisés, pour partie, pour
la construction des routes, après déshydratation,
séparation des sables et traitement biologique.

Nos engagements

Traitement des eaux 
usées domestiques

En 2006, pour raccorder le port de Bonneuil à l’usine
de traitement des eaux Seine amont, à Valenton,
Ports de Paris a eu recours à la technologie des
réseaux sous vide (système alternatif au réseau
gravitaire : les eaux usées sont aspirées dans une
canalisation sous vide) : elle lui a permis de surmonter
les contraintes de construction liées à la faible pro-
fondeur de la nappe phréatique. Cette technologie
présente en outre l’avantage d’un auto-nettoyage
permanent et, du fait que le réseau est en dépression
contrôlée, elle empêche les fuites vers le milieu
naturel.

Dans le cadre des PPRI, les aménagements
de Ports de Paris sont systématiquement
accompagnés de mesures pour neutraliser
leur impact sur la vitesse d’écoulement
des crues et sur leur volume d’expansion.

La noue filtrante de la route 
Dreyfus Ducas à Limay

Le long de la route Dreyfus Ducas à Limay, 
une noue filtrante renvoie dans le sol les eaux 

de ruissellement par temps de pluie.

Le silure récupère chaque année 
300 à 400 tonnes de déchets flottants  
Depuis 1978, Ports de Paris poursuit une démarche
volontaire de nettoyage de ses plans d’eau
en exploitant le Silure, catamaran de 20 mètres.
Il est mis à disposition de collectivités locales
et d’associations pour des actions spécifiques
de nettoyage.  Le bassin de rétention de Limay

Depuis 2006, un bassin d’orage végétalisé 
retient les eaux excédentaires en cas de pluie
pour les acheminer, en cas de besoin, vers un

centre de traitement. Il est aussi destiné, en
cas d’incendie, à retenir les eaux d’extinction.

Protéger la ressource
en 

7

La protection de la ressource en eau est “par nature” une priorité pour Ports de Paris
qui déploie une démarche systématique de caractérisation, de dragage, de valorisation
des sédiments portuaires et veille à maîtriser la qualité des eaux rejetées dans le milieu
naturel et à protéger la faune et la flore aquatiques. 

Plans départementaux
de prévention des risques
d’inondation (PPRI)

Gestion des eaux pluviales 

Source de pollution parfois méconnue, les eaux
pluviales se chargent de toutes sortes de particules
en ruisselant sur les surfaces construites. Ports de
Paris investit depuis longtemps et de façon systé-
matique dans leur traitement, avant rejet dans le
milieu naturel : il a constitué et entretient chaque
année un réseau de 38 stations de traitement.
À côté des unités de traitement classique, il développe
les techniques alternatives qui contribuent, en outre,
à la lutte contre les inondations comme les parkings
enherbés ou les fossés végétalisés, appelés “noues
filtrantes”, qui permettent à l’eau de s’infiltrer dans
le sol, comme à Bonneuil ou sur la plate-forme
de Limay (2007).
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Pont d’Iéna
En 2003, une zone de ponte, une “frayère”, a été 

aménagée sous l’esplanade d’Iéna. La création d’une
autre frayère est prévue au Point du Jour, comme 

mesure compensatoire dans le cadre 
d’un projet d’aménagement.

Bonneuil 
En 2004, Ports de Paris a investi 3 M€ dans 
le réaménagement paysager et écologique 
d’une berge de 600 mètres.

Nos engagements
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Réhabilitation écologique des berges

En 2004, les travaux réalisés sur 600 mètres de berges
à Bonneuil ont allié génie civil et génie végétal pour
améliorer les potentialités piscicoles, la qualité de
l'eau, la diversification de la flore locale et valoriser
l’identité portuaire. Ce projet a fait l'objet d'un suivi
scientifique, qui a mis en évidence des résultats très
positifs, en termes de peuplement piscicole (14 espèces
recensées) de faune et de flore terrestres, sur une
berge sans usage portuaire.

À Limay, 1 300 mètres de berges sont en cours
d’aménagement pour concilier l’implantation de
nouvelles entreprises et le transport des marchan-
dises par voie d’eau avec la valorisation paysagère et
écologique des berges. Notamment en préservant
et restaurant des milieux directement associés à la
Seine et susceptibles d’abriter des espèces animales
et végétales peu fréquentes, voire protégées.
Ce projet a reçu les félicitations de l’Office national
de la pêche. 

À Gennevilliers, la création d'un haut-fond recouvert
de graviers et d'une plantation de roseaux est prévue
à partir de 2011 : l’aménagement sera réalisé de ma-
nière à permettre aux poissons d’avoir accès
à la zone et intégrera une partie
moins profonde, conçue pour
favoriser la ponte de certaines
espèces: ablette, vairon, bardeau,
loche franche, etc. 

Préserver et enrichir 
le patrimoine naturel

Toutes les opérations d’aménagement de Ports de
Paris sont conduites selon une méthodologie en
trois phases : 

un recensement des espèces animales 
et végétales (dans le cadre de l’étude d’impact), 
des travaux paysagers pour maintenir 
la biodiversité,
un suivi écologique des aménagements 
réalisés.

L’aménagement du port de 
Bruyères-sur-Oise, un projet exemplaire

La nature des aménagements paysagers et écolo-
giques du port amont de Bruyères-sur-Oise (définie
au regard de l’étude d’impact réalisée par trois 
cabinets d’experts) visent à préserver et enrichir 
le patrimoine floristique et faunistique du site. 
Plus de 4 ha, soit près de 20 % de la surface de 
la plate-forme, seront réservés à la valorisation envi-
ronnementale. Les berges seront aménagées 
(nivellement en pente douce, risberme, plantation
de roselière) pour favoriser le développement 
du milieu aquatique et le franchissement par les
animaux. Puis, une zone boisée de 45 mètres de
large sera plantée en bordure du site pour remplir
la fonction de corridor écologique et assurer ainsi
le passage de la faune terrestre. Un investissement
durable de 4 millions d’euros pour assurer le renou-
vellement de la biodiversité du secteur.

18
espèces différentes 

de poissons capturées dans 
la Marne dont 14à Bonneuil qui possède

ainsi la plus forte diversité
piscicole sur 

les 11 stations concernées 
par l’Étude. 

En matière de biodiversité comme dans de nombreux autres domaines, Ports de Paris
applique une politique plus exigeante que ce que la loi sur l’Eau lui impose.
Le Port s’est notamment engagé, depuis 2005, à intégrer le maintient de la biodiversité
dans chacun de ses projets d’aménagement (ratification de la charte régionale)
et entend être un acteur engagé dans l’élaboration de la “trame verte et bleue”,
disposition du Grenelle de l’Environnement destinée à enrayer la perte
de la biodiversité et à préserver et restaurer les continuités écologiques.

Banquette hélophytique
plantes enracinées sous l’eau, 
mais dont les tiges, les fleurs 
et les feuilles sont aériennes

Saulaie
(plantation de Saules)

Végétation 
hydrophytique
plantes vivantes 
immergées dans l’eau

Enrochement

Rideau de 
renforcement

Grillages 
provisoires 
de protection

Profil d’aménagement 
de berge à Limay

Maintenir 
la 
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La qualité des eaux souterraines et l’état des sols font l’objet d’une surveillance
régulière et systématique. Par ailleurs, toutes les opérations de modernisation 
du Port s’inscrivent dans une démarche de haute qualité environnementale (HQE)
qui intègre l’ensemble de ses engagements. Une méthodologie en trois phases : 

À Gennevilliers, Ports de Paris met actuellement
en place, sur un territoire de 400 ha, un réseau
d’une quinzaine de piézomètres pour collecter
des informations sur la qualité des eaux souter-
raines et analyser le comportement de la nappe.
Ces informations permettront de détecter l’origine
des pollutions, d’alerter les éventuels responsables
et de prendre des mesures correctives. 

Ports de Paris réalise en moyenne, depuis 2003,
20 diagnostics par an de pollution des sols et/ou
des eaux souterraines sur ses terrains. Cette dé-
marche est effectuée notamment avant chaque
implantation d’un nouveau client, lors de l’acquisi-
tion d’un terrain et avant le démarrage d’un chantier. 

La mesure de la pollution permet d’améliorer la
connaissance des sols et de prendre des mesures 
correctives. Elle sert de référence aux locataires des
terrains du Port qui sont engagés contractuellement
à remettre le sol dans son état initial, exigence qui
va au-delà des obligations réglementaires.

Nos engagements

Système d’Information Géographique (SIG)
Carte des diagnostics des sols du port de Gennevilliers.
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La recherche d’économies d’énergie est une constante
pour Ports de Paris. Elle s’est traduite par la mise en
place des contrôles d’éclairage à Javel Bas et à Bercy,
et l’isolation des locaux de sprinklage à Limay (2008).
Le Port inscrit désormais ses opérations de réhabi-
litation dans une démarche HQE dont le premier
exemple est le port d’Austerlitz. Ce projet englobe
la gestion de l’eau, l’intégration environnementale,
l’optimisation de la conception des bâtiments dans
une logique d’économie d’énergie, etc. Objectif :
atteindre une consommation de 80 Kilowatt-heure
par an au m2.

À Gennevilliers, les études d’aménagement des 
terrains Ouest sur une quarantaine d’hectares qui
appartenaient à EDF, ont également été conduites
en 2007 dans le cadre d’une démarche HQE. Ce sera
également le cas pour la réhabilitation des ports 
Victor et d’Issy-les-Moulineaux à partir de 2011 : dans
tous ces cas, les économies d’énergie sont l’un des
principaux fils conducteurs de la réflexion. 

Généraliser la démarche Haute 
qualité environnementale (HQE)

27 %
de la superficie de Ports

de Paris ont fait l’objet d’un

ou plusieurs diagnostics

de sols en 2008

(contre 14 % fin 2006).

C’est l’énergie solaire qui fait fonctionner
désormais le passage à niveau à Limay.  
Des panneaux solaires ont également été 
installés à Bonneuil sur le restaurant 
d’entreprise La Caravelle, pour la production 
d’eau chaude sanitaire.

Ports Victor et d’Issy-les-Moulineaux 
Aménagement du port de transit mutualisé
conduit dans le cadre d’une démarche HQE

Passage à niveau
solaire à Limay Des énergies renouvelables 

En 2009, Ports de Paris a décidé de se doter d’une
base de données qui intègre 250 diagnostics et
études de sols et/ou d’eaux souterraines. Elle sera
également alimentée par les données des réseaux
de surveillance des eaux souterraines, qui se déve-
lopperont sur le modèle de Gennevilliers. 

Cette base de données permet d’accéder rapide-
ment aux indicateurs et d’alimenter un système
d’information géographique (SIG) qui exprime les
informations sous forme cartographique, pour une
visualisation immédiate des types et des niveaux
de pollution. Fruit de plusieurs mois de collaboration
entre une équipe interne et un prestataire
extérieur, ce SIG constitue un outil pointu de gestion
du risque. 

Phase 1  Connaître l’état des sols

Phase 2  Surveiller automatiquement 
la qualité des eaux souterraines

Phase 3  Innover pour une gestion
pointue du risque

Veiller à l’état des et réduire
les consommations d’
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Organiser les continuités de che-
minement dans de bonnes condi-
tions de sécurité est un moyen de
faire découvrir le milieu portuaire
au public et de faciliter ainsi son
intégration dans le tissu urbain.
Mais cette intégration physique
est l’aboutissement d’un travail
en amont, qui est désormais
structuré par les Schémas d’Amé-
nagement et de Développement
Durable (SADD), qui ont déjà 
été réalisés à Gennevilliers (en
1999 - SAD transformé en SADD),
à Limay (2007) et à Bonneuil (2008).
Des schémas d’orientation ont par
ailleurs été élaborés à Bruyères-sur-
Oise et Conflans-Sainte-Honorine.

Le SADD, outil 
d’intégration durable

À la suite d’un diagnostic pluridisci-
plinaire, associant des architectes et
des paysagistes, ainsi que divers

bureaux d’études sociaux écono-
miques, environnementaux ou
d’ingénierie, le Port défini les enjeux
majeurs d’intégration, en concer-
tation avec les partenaires locaux. 

Le SADD formalise alors l’engage-
ment de développement du Port
afin de conjuguer la croissance 
de l’activité fluviale avec l’inscrip-
tion durable de la plate-forme
portuaire dans son contexte : 
acceptation sociale, qualité envi-
ronnementale, amélioration de la
desserte par la création de nou-
velles voies, etc.
Ces exigences – architecturales,
paysagères et environnementales –
s’appliquent aussi aux entreprises
locataires des terrains de Ports
de Paris, qui ont l’obligation de s’y
conformer aux termes d’un cahier
des charges annexé à la conven-
tion d’occupation temporaire du
domaine public.

Port de Gennevilliers
Exemple d’installation portuaire 

dans le contexte urbain.

Sable en Seine 2:

Une démarche volontaire de progrès
pour une meilleure acceptabilité des ports
Fin 2008, la Charte Sable en Seine 2 a renouvelé l’engagement pris 
en 2000 par Ports de Paris, l’Unicem Ile-de-France, le Syndicat Français de l’Industrie Cimentière,
Point P et Raboni, d’exploiter leurs installations sur les berges dans le respect de l’environnement. 
Avec Sable en Seine 2, 12 entreprises signataires sont déjà engagées dans une démarche 
de progrès en trois temps : 

Chaque signataire 
met en place un plan 
d’actions.

Un audit annuel mesurera les progrès, 
qui seront communiqués aux parties 
prenantes. Dans le cadre de Sable 
en Seine 2, 73 audits ont déjà 
été réalisés en 2009.

Phase 1  Mesurer

Une société indépendante 
réalise un audit des sites de
Ports de Paris et remet un bilan
qui identifie des axes 
de progrès.

Phase 2  Progresser Phase 3  Suivre et communiquer

dans le contexte urbain
Intégration locale

Afin de faciliter la communication avec les parties prenantes, Ports de Paris a doté
ses responsables de projet d’un outil méthodologique : le Guide pratique de la
communication d’un projet. Il définit les partenaires de la communication : maire,
riverains, clients, collectivités locales, services de l’État, etc. Il énonce les principes
de la communication selon les trois phases du projet : la phase amont, l’opération
et l’exploitation. Il fournit enfin des repères pour mettre en œuvre un plan de
communication.

Bien communiquer avec les parties prenantes

Dans le contexte très urbanisé de l’Île-de-France, où les ports ont pour
vocation d’assurer la livraison des marchandises à proximité des lieux 
de consommation, développement du trafic fluvial rime avec insertion
urbaine et paysagère. Pour relever ce double défi, Ports de Paris a mis
en place une démarche globale de concertation avec l’ensemble 
des parties prenantes, afin d’assurer la meilleure intégration 
des équipements portuaires, de favoriser la mixité des activités, 
de préserver et de valoriser l’accès aux berges. 
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Le port d’Ivry-sur-Seine, situé au confluent
de la Seine et de la Marne, est le plus
grand et le plus ancien (1899) des ports
urbains gérés par Ports de Paris. Il a été
complètement réhabilité en 2005, à l’issue
d’une concertation approfondie avec
la ville d’Ivry, dans un souci de mise en
valeur de l’espace portuaire et d’inté-
gration à l’environnement urbain.

Ivry-sur-Seine
un port du XXIe siècle

Seine ouverte
Paris XIIIe

Depuis 2005, Ports de Paris s’est
engagé dans la réhabilitation du
pôle fluvial du XIIIe arrondisse-
ment, en ligne avec l’évolution
de ce quartier. Après le port de la
Gare (2005-2006) et celui de Tolbiac
(2005-2008), c’est le port d’Auster-
litz qui se métamorphose (2007-
2012). Désormais, six pavillons
des Magasins Généraux, concédés
par le Port à la ville de Paris,
accueillent “Paris Docks en Seine”:

ce centre de valorisation de la
création nationale et internationale,
comprend l’Institut français de la
Mode, des salles d’expositions,
des boutiques et des restaurants.
Outre la création, le long de la
berge à proximité de “Paris
Docks en Seine”, d’escales à pas-
sagers, et l’accueil de bateaux
proposant des prestations d’ani-
mation, la rénovation du port
d’Austerlitz inclut la mise en place

d’activités de logistique fluviale,
une promenade piétonne continue
au bord de l’eau, l’aménagement
d’espaces publics permettant la
construction, en période estivale,
de structures temporaires dédiées
à l’animation, la mise en lumière
du site par un éclairage spécifique,
la plantation d’arbres, la rénovation
des réseaux d’eau, d’électricité et
d’assainissement, etc.

dans le contexte urbain
Intégration locale

Port
d’Ivry-sur-Seine

Les quais aménagés
et ouverts au public

peuvent accueillir
une dizaine de 

bateaux spectacles, 
stationnaires ou 

navigants.

Port d’Austerlitz 
Plusieurs bâtiments seront réhabilités, 
dont les magasins généraux qui seront 
notamment dédiés aux activités de logistique 
fluviale pour la distribution urbaine. Un port
de transit sera également créé à l’aval 
de ces bâtiments.

Port de la Gare
La passerelle Simone de Beauvoir et la piscine flottante
Joséphine Baker contribuent à l’animation du port
de la Gare, aux côtés de l’activité de transport
de passagers et des activités de loisirs et de restauration.

Port de Tolbiac
En 2008, l’aménagement du port de Tolbiac a valu 
à Ports de Paris un Premier prix dans la catégorie :
Aménagement-Réduction des Nuisances avec la Ville
de Paris au Grand Prix de l’Environnement des villes
d’Ile-de-France.

Les ports Victor et d’Issy-les-Moulineaux
usage industriel et escales passagers

Port de Gennevilliers
Réalisation d’une piste cyclable 

sur la première plate-forme 
portuaire d’Ile-de-France.

La requalification du port Victor
(Paris) et du port d’Issy-les-
Moulineaux, a été programmée
en 2003. Elle engage un réamé-
nagement complet de ces deux
ports, situés à l’Ouest de Paris
dans un tissu urbain dense, 
le long d’une voie à grande circu-
lation, dans une zone dominée
par les activités tertiaires. Le projet
vise à pérenniser les activités in-

dustrielles du site, à créer deux es-
cales à passagers et à permettre
au public de cheminer le long des
berges le week-end. 

À l’issue d’un concours d’architec-
ture et après consultation des col-
lectivités concernées, une équipe
a été choisie et le démarrage des
travaux est prévu début 2011.

Port Victor
Vue de coupe 
de la future centrale
à béton Cemex.
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implication sociale
Notre 

Ports de Paris emploie environ 200 collaborateurs, qui sont tous parties
prenantes de sa politique de développement durable.

Former et protéger

Ports de Paris a déployé, en parallèle de la mise en
œuvre du plan d’actions environnementales, une
politique de sensibilisation et de formation qui s’est
traduite par l’organisation :

d’une formation interne à la démarche HQE (2006),
d’un trophée interne entre les entités du Port 
sur le thème du développement durable (2007),
de sessions de sensibilisation à l’environnement
pour le personnel (2008).

Des programmes de formation interne sur l’environ-
nement sont en cours de finalisation en 2009.
Bien au-delà de l’obligation légale de 1,6 %, Ports de
Paris consacre 3,55 % de son budget total à la formation
professionnelle. À ce titre, en 2008, 187 salariés, c’est-
à-dire la quasi-totalité de son personnel, ont bénéficié
d’une formation dont :

124 sur la sécurité (incendie, menaces…),
28 sur le secourisme au travail (remise à  niveau),
24 sur la prévention des chutes à l’eau,
33 en sensibilisation à l’environnement.

Un cadre d’expertise au service de 
la sécurité des aménagements réalisés

Responsable au sein de Ports de Paris de la gestion
des risques industriels et de la sécurité au travail,
la mission Prévention Sécurité Sûreté (MPSS) assure
la veille réglementaire, avec l’appui du cabinet ICADE -
SURETIS, et pratique les audits de conformité des bâti-
ments et des entrepôts, afin de détecter les écarts par
rapport à la réglementation et d’y remédier.

Accueillir les personnes handicapées

Le Port applique une politique volontariste de recru-
tement de salariés handicapés et, avec 8 personnes
handicapées au 31 décembre 2008, il se rapproche
de la norme de 6 % de l’effectif. Il fait par ailleurs
appel à des ateliers protégés et apporte une contri-
bution annuelle à l’Agefiph.

Le réseau des ports franciliens
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